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Aux Actionnaires 
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91090 LISSES 

 

  

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue 

par les articles L. 225-177 et R. 225-144 du code de commerce, nous vous présentons notre rapport 

sur la modification envisagée du prix d’exercice des options de souscription et/ou d’achat d’actions, 

opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer.  

 

L’assemblée a autorisé en date du 24 septembre 2020 l’attribution d'options de souscription et/ou 

d'achat d’actions au bénéfice des membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux. 

 

Nous avons présenté à cette assemblée un rapport daté du 3 septembre 2020. 

 

Il est désormais proposé à votre assemblée générale extraordinaire de modifier le prix d’exercice des 

options de souscription et/ou d’achat d’actions. 

 

Il appartient au Conseil d’administration d’établir un rapport. Il nous appartient de donner notre avis sur 

la modification envisagée du prix d’exercice des options de souscription et/ou d’achat d’actions. 

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.  

Ces diligences ont consisté à vérifier les informations fournies dans le rapport du Conseil 

d’administration sur la modification envisagée du prix d’exercice des options de souscription et/ou 

d’achat d’actions. 

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la modification envisagée du prix d’exercice des options 

de souscription et/ou d’achat d’actions. 

 

 

Fait à Neuilly-sur-Seine et Paris, le 5 janvier 2023 

 

 

Les commissaires aux comptes 
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